
DIJON PLONGEE > Et aussi > Matériel > TIV du club le 17 mars 2018

TIV du club le 17 mars 2018
mercredi 7 mars 2018, par Gilles, Robert

Comme indiqué lors de l’AG, la date du TIV du club est fixée au samedi 17 mars 2018

Les blocs des membres du club devront être apportés au plus tard le mardi 06 mars à partir de 19h00 au
local aux-fins d’être contrôlés, les blocs doivent être vidés, avec une étiquette au nom du propriétaire.

Pour les blocs qui seront à requalifier, un chèque de caution de 50eur devra être donné le jour de leur
dépôt au local.

Gilles
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